
  

 
 
 
 
 
 

Motion - CFVU 24 mars 2023 
 
 
1- La CFVU s’oppose au projet de loi de la réforme des retraites imposé et au 

recours du 49.3, elle soutient le mouvement contre ce projet de loi et encourage 
les membres de la communauté universitaire à participer aux journées d’actions 
et à communiquer sa position publiquement.  
 

2- La CFVU demande aux enseignant.es de ne pas organiser d’évaluations, de ne 
pas procéder au contrôle d’assiduité pendant les jours de mobilisation nationale, 
et d’évaluer uniquement les enseignements dispensés.  
 

3- La CFVU refuse l’obligation des cours et du travail en distanciel pendant les jours 
de mobilisation nationale et en cas d’impossibilité d’accès aux salles de cours, 
refuse le principe d’un rattrapage obligatoire des enseignements non dispensés 
et demande que les heures de vacations prévues soient rémunérées. Elle 
souligne la multiplication des tâches et la dégradation inacceptable des 
conditions de travail des BIATSS, enseignant.es et enseignant.es-
chercheurs.euses qui se répercutent sur la qualité des enseignements et, par 
conséquent, sur les conditions de formation des étudiant.es. 

 
4- La CFVU souhaite que les équipes pédagogiques n’aient pas d’injonction 

paradoxale quant à leurs modalités d’enseignement. 
 
5- La CFVU encourage les membres de la communauté à alimenter et participer 

aux caisses de grève. 
 


